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Enquête sur la pharmacie

CNAMTS

RESUME

Le service national du contrôle médical avec la participation des Caisses Primaires d'Assurance Maladie

a réalisé une enquête nationale pour connaître, d'une part la répartition des médicaments prescrits,

présentés au remboursement selon leur nature et leur montant remboursé, d'autre part, la conformité de

la rédaction des ordonnances et de leur délivrance aux dispositions réglementaires du Code de la Santé

Publique.

Pour atteindre ces objectifs, nous avons constitué un échantillon représentatif au 1/48ème des

documents de facturation accompagnés des ordonnances de médicaments et présentés au

remboursement entre le 10 et le 15 mai 1993 inclus. L'échantillon était constitué de 158 674 documents

de facturation dont 19,36% ont été exclus en raison, soit d'erreurs de sélection, soit de défaut de

présentation des documents de facturation ou des ordonnances. Les données de sept caisses

d'assurance maladie sur 132 et de six sections locales mutualistes sur neuf ont ainsi été éliminées. Les

spécialités pharmaceutiques ont été ordonnées selon la classification développée par un groupe

européen dénommé "European Pharmaceutical Market Research Association".

L'analyse a porté sur 127 958 ordonnances. Pour 125 987 d'entre elles, soit 98,44%, était indiqué au moins

une spécialité allopathique ; ces 125 987 ordonnances étaient composées de 405 359 lignes de

prescription correspondant à 30% des produits pharmaceutiques parmi les 5000 contenus dans le

dictionnaire Vidal. Trois familles thérapeutiques sont à l'honneur : celle du système nerveux central

(19%), celle de l'appareil cardio-vasculaire (17%) et celle de l'appareil digestif et du métabolisme (16%).

Les groupes pharmacologiques des analgésiques (9%), psycholeptiques (7%), antibiotiques (5%) et

antitussifs (5%) représentaient plus du quart des lignes de prescription réparties dans les 87 groupes

pharmaceutiques de la classification présents dans notre échantillon. Le paracétamol était la molécule la

plus prescrite, le Doliprane˚, la spécialité la plus prescrite précédant l'Aspégic˚ et le Temesta˚. Le

classement des familles, groupes ou produits est profondément transformé lorsque l'analyse porte sur

les montants réglés (plus de 18 millions de francs). Apparaissent alors en premières positions, pour les

familles l'appareil cardio-vasculaire (27%), pour les groupes les antibiotiques (11%), pour les produits

l'Augmentin˚ avec 233 481 francs réglés dans l'échantillon.

Le nombre de lignes de prescription par ordonnance est resté inchangé entre 1983 et 1993 (3,6 lignes

pour les généralistes). Cette observation conduit à imputer l'augmentation des dépenses de pharmacie,
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non à un allongement des ordonnances, mais à la croissance du nombre d'actes accompagnés d'une

ordonnance de médicaments ainsi qu'à la substitution d'anciens médicaments par des nouveaux plus

coûteux.

Les pharmaciens conseils qui sont à l'origine de cette enquête ont également évalué le respect par les

prescripteurs et les pharmaciens d'officine des modalités réglementaires concernant la rédaction et

l'exécution des ordonnances. La réglementation porte essentiellement sur l'obligation faite par le Code

de la Santé Publique, pour le prescripteur de porter la posologie, la quantité ou la durée de traitement ;

pour le pharmacien de délivrer la quantité de médicaments la plus adéquate à la thérapeutique prescrite.

Dans 81% des cas, les ordonnances sont libellées conformément au Code de la Santé Publique.

L'absence totale d'indications concernait 1 585 lignes de prescription et 459 spécialités pharmaceutiques,

en majorité des médicaments à usage externe (pommades et solutés) ainsi que quelques solutions

buvables. Lorsque le médecin indique la posologie, le pharmacien se conforme aux règles de délivrance

dans 97% des cas. En revanche, dans le cas contraire, si le médecin n'indique pas la posologie, la

délivrance est moins rigoureuse (plus du tiers).

La portée de nos résultats est conditionnée par les caractéristiques de la population qu'ils décrivent.

Nous parlons exclusivement de lignes de prescription apparaissant sur des ordonnances pour des

patients affiliés au Régime Général et présentées au règlement des Caisses entre le 10 et le 15 mai 1993

inclus en sachant que la représentativité de notre échantillon n'a pas été biaisé par l'exclusion de

certains documents de facturation. La principale limite de cette enquête réside dans sa situation dans le

temps. Elle est révélatrice des règlements du début mai 1993. Mais la comparaison avec les chiffres de

l'enquête annuelle de 1983 nous permet une approche moins rigide car nous observons une relative

stabilité des répartitions relatives entre les données annuelles de 1983 et celles de mai 1993.
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1. INTRODUCTION

A la demande du Directeur de la Caisse Nationale d'Assurance Maladie des Travailleurs
Salariés (CNAMTS) et du Médecin Conseil National, une enquête sur les prescriptions
pharmaceutiques a été effectuée pour connaître la répartition des médicaments en fonction
de leur nature au sein de ceux qui ont été réglés par le Régime Général de l'Assurance
Maladie entre le 10 et le 15 mai 1993.

En effet, les seules données d'information sur la pharmacie dont disposait la CNAMTS
étaient la ventilation des montants remboursés par taux de prise en charge; ces données
sont systématiquement recueillies au cours du règlement des prestations par l'Assurance
Maladie. La nature des médicaments prescrits ne pouvait être connue par la CNAMTS
sans une enquête médicalisée parce qu'aucun codage ne lui était accessible; de même,
aucune donnée concernant le recours par les médecins traitants à des médicaments non
remboursables n'était disponible.

L'objectif principal de cette étude était ainsi la connaissance de la nature des médicaments
prescrits et réglés par le Régime Général.

Les objectifs secondaires étaient d'observer :

. l'application des textes réglementaires à propos de la délivrance des médicaments, la
facturation des préparations magistrales et de la durée de prescription de spécialités à
visée hypnotique ou anxiolytique,

. la qualité de la rédaction des ordonnances en fonction du code de la santé publique,

. l'âge et le sexe des bénéficiaires,

2. MATERIEL ET METHODES

2.1. Définition de la population des individus statistiques

L'individu statistique ciblé par l'enquête était la ligne de prescription(*) :

. pour les spécialités(*) allopathiques, la ligne de prescription correspond à toute
spécialité pharmaceutique prescrite sous une forme, un dosage galénique, un
conditionnement déterminés et identifiée par un code CIP(*),

. pour les spécialités homéopathiques(*),la ligne de prescription correspond à toute
spécialité prescrite sous une forme galénique, une dilution et un conditionnement
déterminés,

(*)Cf. lexique
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. pour les préparations magistrales(*), la ligne de prescription correspond à la
totalité de la formule, quelque soit le nombre de principes actifs composant la
préparation.

La population a été définie comme l'ensemble des lignes de prescription portées sur
des ordonnances :

. réglées entre le 10 et le 15 mai 1993 inclus par le Régime Général stricto sensu et
les Sections Locales Mutualistes (SLM),

. délivrées par les pharmacies d'officine ou les pharmacies des établissements
publics ou privés participant au service public hospitalier pour des malades non
hospitalisés.

L'unité de recueil a été le décompte(*)

Les Caisses Primaires d'Assurance Maladie (CPAM) possèdent une liste des
décomptes qui comprennent chacun un ou plusieurs documents de facturation(*);
ceux-ci sont associés à une ordonnance(*). Chaque ordonnance contient une ou
plusieurs lignes de prescription.

Sont exclus du champ de l'enquête :

. les fournitures et produits diététiques relevant du Tarif Interministériel des
Prestations Sanitaires (TIPS),

. les médicaments pour nutrition entérale.

2.2. Echantillonnage

L'enquête nationale sur la pharmacie a eu lieu dans toutes les Caisses à l'exception
de celles de la Guadeloupe et de la Réunion.

Le nombre important de lignes de prescription par an et l'absence de codage des
médicaments interdisaient toute étude exhaustive eu égard aux moyens du Service
Médical de l'Assurance Maladie. En effet, nous avions estimé à 1,2 million le nombre
de décomptes journaliers portant sur la prestation de pharmacie, soit 6 millions au
cours d'une semaine de règlement. Pour des raisons réglementaires, le stockage
informatique maximal des décomptes par l'Assurance Maladie est limité à six mois;
une étude rapide sur une année entière semblait donc impossible. Le sondage aurait
pu porter sur la base de données de six mois mais la recherche des décomptes au
sein des archives des caisses aurait été complexe et fastidieuse. La représentativité
d'un tel échantillon n'aurait, par ailleurs, pas pu porter sur la population annuelle des
lignes de prescription puisque la base aurait été semestrielle. C'est pourquoi les
concepteurs de l'enquête, conciliant représentativité et relative facilité du tirage au
sort de l'échantillon, ont choisi d'extraire un échantillon au sein d'une population des

(*)Cf. lexique
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lignes de prescription réglées au cours d'une semaine bien précise, celle du 10 au
15 mai 1993.

Pour déterminer le nombre nécessaire d'ordonnances à analyser, Normacol˚ et
Vivalan LP˚ ont été considérés comme médicaments cibles prescrits avec une
fréquence de 20 lignes de prescription pour 100 000 (soit 0,020%). La précision
retenue étant de 5 pour 100 000 (0,005%), il était nécessaire d'analyser environ
310 000 lignes de prescription. D'après les études antérieures mentionnant en
moyenne 3,2 lignes de prescription par ordonnance (enquête «Morbidité -
Prescriptions pharmaceutiques - Résultats de la 1ère année » - Nov. 1982 - Nov.
1983 - Paris, CNAMTS, Sept. 85), 100 000 ordonnances environ devaient être
analysées, soit au minimum 100 000 documents de facturation.

En faisant l'hypothèse d'une seule ordonnance par décompte, nous avons estimé
qu'un sondage au 1/48ème des décomptes (soit 125 000 décomptes environ) devait
suffire.

Les modalités de tirage au sort ont fait appel à la technique des sondages à deux
degrés dans chaque Caisse :

. une sélection pseudo-aléatoire a consisté à tirer au sort les ordonnances
présentées par des bénéficiaires (assurés et ayant droits) relevant d'un assuré né
en mars aux Caisses entre le 10 et le 15 mai 1993 inclus ; cette opération a été
réalisée informatiquement pour le Régime Général stricto-sensu dans chaque
Caisse ; la sélection a été manuelle dans les Sections locales Mutualistes (SLM),

. Le second degré a consisté à tirer au sort un quart de ces ordonnances à l'aide
d'un logiciel générateur de nombres au hasard.

La représentativité a été ainsi obtenue au niveau de chaque Caisse.

2.3. Recueil et saisie des données

Les CPAM ont transmis à chaque ELSM les documents de facturation sélectionnés.
Ces derniers ont été analysés par les pharmaciens conseils qui ont rempli une fiche
de recueil anonyme pour chaque document de facturation.

La fiche de recueil anonyme comportait principalement deux parties (Annexe I)
permettant de recueillir :

. les informations relatives aux documents de facturation et aux ordonnances,

. les informations relatives aux lignes de prescription médicamenteuse ; ces
informations étaient réparties en deux groupes :
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le groupe 1correspondait aux spécialités homéopathiques, aux préparations
magistrales allopathiques ou homéopathiques, hospitalières(*) ou non
hospitalières, et aux médicaments importés(*),

le groupe 2correspondait aux spécialités allopathiques remboursables ou non,
délivrées en officine ou par les pharmacies hospitalières aux malades
ambulatoires, ou facturées sur bordereau 615(*) dans le cadre de la
chimiothérapie ambulatoire des établissements de santé privés. Le nom et le code
CIP(*)de la spécialité ont été recueillis.

Pour chaque document de facturation, la fiche de recueil anonyme était composée
d'une feuille principale et éventuellement d'une ou plusieurs feuilles secondaires.
Lorsque le document de facturation contenait simultanément des prescriptions sur
ordonnance ordinaire(*) et des prescriptions sur ordonnance spéciale(*), ou lorsque
les 10 lignes prévues sur la feuille principale ne suffisaient pas pour saisir les
spécialités allopathiques prescrites sur une même ordonnance, une feuille secondaire
était remplie.

En plus des informations portant sur la nature des spécialités pharmaceutiques
prescrites, le pharmacien conseil devait se prononcer sur la conformité de la
prescription et de la délivrance aux textes réglementaires : articles R.5194 et R.
5148bis du code de la Santé Publique(*),arrêté du 7 octobre 1991 modifié, article R.
163-1 du code de la Sécurité Sociale et arrêté du 12 décembre 1989(*), article 6 de
la convention médicale de 1993 (arrêté du 25 novembre 1993).

La saisie des informations anonymes a été réalisée dans les ELSM sur une grille
informatique réalisée sous CLIPPER par le service Expertise en Santé Publique et
Recherche d'Informations médicalisées (ESP/RIM) de l'Echelon National du Service
Médical (ENSM). Une table de codification établie par le service Pharmacie de
l'ENSM en liaison avec la base de données THERIAQUE du centre national
d'information sur le médicament hospitalier et la base SEMPEX-DATA de la société
d'éditions médico-pharmaceutiques (S.E.M.P) a été utilisée au cours de la saisie
informatique afin de vérifier la correspondance entre le code CIP et le nom de la
spécialité pharmaceutique. Cette table contient aussi des informations sur le taux de
remboursement des médicaments, leur prix de vente public et la classification
thérapeutique.

La classification thérapeutique utilisée est celle développée par le groupe européen
E.Ph.M.R.A. (European Pharmaceutical Market Research Association) qui compte
quatre niveaux :

. le premier niveaucorrespond au regroupement des spécialités en quinze familles
pharmaco-thérapeutiques(*) (système nerveux central ou système cardio-vasculaire
par exemple) ; il est anatomique,

(*) Cf. lexique
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. le deuxième niveauregroupe les spécialités au sein de 91 groupes
pharmacologiques(*) (les inhibiteurs de l'enzyme de conversion par exemple) ou
thérapeutiques (les analgésiques par exemple),

. les troisième et quatrième niveauxcorrespondent à des regroupements, soit
pharmacologiques (anti-ulcéreux par exemple) soit chimiques (céphalosporines
par exemple).

Le logiciel de saisie a permis des contrôles immédiats sur de nombreuses variables.

Les informations saisies ont été transmises sous forme magnétique aux Echelons
Régionaux du Service Médical (ERSM). Ceux-ci ont réalisé une deuxième validation
logique des données provenant des ELSM grâce à des contrôles différés, puis ont
envoyé à l'ENSM une disquette regroupant les données de la région.

2.4. Validation

161 331 documents de facturation ont été enregistrés par l'ensemble des ELSM ;
parmi ces documents, 2 145 ont nécessité l'utilisation concomitante d'une feuille
principale et de feuilles secondaires. Le montant total facturé(*) pour ces documents
de facturation s'élève à 35 519 355 francs.

2.4.1. Les fournitures du TIPS

Parce qu'ils peuvent être réglés par les CPAM avec le même « code
Prestation » que les médicaments lorsqu'ils sont émis par des pharmacies
d'officine, des documents de facturation comportant des fournitures du
TIPS ont été sélectionnés informatiquement à tort. Il a donc fallu éliminer
ces documents de facturation secondairement au cours de l'exploitation
statistique car les fournitures du TIPS étaient exclues du champ de
l'enquête. Ces documents de facturation sont au nombre de 1 036 et
représentent 0,64% de l'ensemble de notre échantillon.

2.4.2. Les erreurs de sélection

Les erreurs de sélection correspondent en majorité à des documents de
facturation présentés au remboursement en dehors de la période de
sélection (10 au 15 mai 1993) qui ont été transmis au service médical en
même temps que ceux intéressant l'enquête.

Les 865 documents de facturation (0,54% du total) provenant d'erreur de
sélection ont été éliminés de l'analyse.

(*)Cf. lexique

- Page 8 -

La documentation Française : Enquête nationale sur la pharmacie



2.4.3. Les documents de facturation sélectionnés automatiquement mais
non fournis par les CPAM au Service Médical

Après la sélection des décomptes appartenant à l'échantillon, les CPAM
devaient transmettre aux ELSM les documents de facturation tirés au sort
par le logiciel. 1 216 documents de facturation, soit 0,74%, n'ont pu être
transmis par les CPAM pour diverses raisons. L'absence de document de
facturation varie entre 0% et 13,80% selon la CPAM. En considérant que
ce taux est distribué de façon aléatoire, le diagramme en boîte à moustaches
de SPSS (box-plot en anglais) a permis d'isoler les taux aberrants et
d'éliminer les CPAM correspondantes. Sont considérés comme aberrants les
taux supérieurs à trois fois l'intervalle inter-quartile [3 x (Q3-Q1) = 2,70].

Quatre CPAM ont été ainsi exclues de l'analyse finale par cette méthode ;
la CPAM de Caen avec 2,93% des décomptes non fournis, la CPAM de
Lens avec 2,96%, la CPAM de Saint-Etienne avec 9,5%, la CPAM de
Dunkerque avec 13,8% ; ces CPAM comptaient 5 753 décomptes (dont des
documents de facturation déjà éliminés parce que liés aux seules fournitures
du TIPS). Leur exclusion de l'échantillon vise à maintenir la représentativité
nationale. En effet, on peut craindre que les documents de facturation non
transmis ne soient pas de même nature que ceux transmis.

2.4.4. Les documents de facturation sans ordonnance

La transmission des documents de facturation par les CPAM au Service
Médical n'a pas toujours été accompagnée par celle des ordonnances
attenantes. C'est pourquoi, pour les décomptes sans ordonnance,
l'identification et le montant total facturé sont les seules informations
recueillies.

Les 10 955 documents de facturation pour lesquels l'ordonnance n'a pas été
transmise par les CPAM (6,79%) n'ont aucun intérêt sur le plan
pharmaceutique puisque nous ne possédons aucune information sur les
médicaments ; ils sont éliminés de l'échantillon ; ce taux varie de 0 à 30%
dans notre échantillon en fonction de la CPAM.

Afin d'éviter que certaines CPAM ayant biaisé leur échantillonnage ne
viennent polluer l'échantillon national, nous avons retenu la stratégie
suivante en deux temps :

. d'abord, comparer pour chaque CPAM le montant moyen facturé d'une
ordonnance au sein du lot où elles ont été transmises à celui observé sur
le lot où elles ne l'ont pas été ; nous avons fait ici l'hypothèse qu'il y avait
un lien entre, d'une part, le montant facturé d'une ordonnance et, d'autre
part, le nombre et la nature des lignes de prescription. Dans 10 CPAM,
la différence entre les montants facturés moyens entre les deux lots est
significative à 1 pour 1 000,
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. enfin, examiner le nombre de documents de facturation des 10 CPAM
ainsi sélectionnées dans l'optique de n'exclure que les données des
Caisses dont l'inclusion dans l'échantillon national risquait d'apporter un
biais plus grand que leur élimination (Cf. tableau I).

En effet, éliminer des Caisses en plus des quatre précédemment exclues
(Cf. 2.4.3) affecte la représentativité de l'échantillon par rapport à la
population nationale des lignes de prescription. Cet échantillon aurait été
représentatif d'une France de plus en plus tronquée difficile à cerner. C'est
pourquoi au sein des Caisses pour lesquelles on observait une différence
significative à plus de 1 pour 1 000 entre les montants moyens facturés,
nous avons exclu les trois qui avaient un effectif de documents de
facturation supérieur à 2 000 avec un taux de non-transmission supérieur à
5%. (Cf. tableau I). La représentativité locale de l'échantillon des sept
CPAM conservées n'est probablement pas respectée mais le poids du biais
dans l'échantillon national est insuffisant pour perturber la représentativité
nationale.
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Ainsi, les CPAM de Nancy, Rouen et Toulon ont été éliminées de l'analyse
finale. Ces CPAM comptaient 7 927 documents de facturation (y compris
les documents de facturation éliminés pour les raisons précédentes).

2.4.5. Les bordereaux 615

La chimiothérapie ambulatoire est facturée sur un bordereau 615(*) Parce
que toutes les CPAM ne règlent pas ces spécialités pharmaceutiques selon
la même procédure informatique, certaines ordonnances ont échappé à
l'enquête. C'est pourquoi toutes les ordonnances de chimiothérapie
ambulatoire ont été exclues. L'élimination des 47 bordereaux 615 vise ainsi
à homogénéiser les données vis-à-vis de la chimiothérapie ambulatoire,
puisqu'ils ne représentaient pas l'ensemble de la chimiothérapie ambulatoire
réglée du 10 au 15 mai 1993 par les CPAM.

2.4.6. La validation financière

Cette validation a consisté à comparer la somme des montants facturés
recueillis à partir des documents de facturation inclus dans l'enquête et les
montants réellement réglés par le Régime Général pendant la même période
au niveau national et caisse par caisse. Cette comparaison porte sur
l'ensemble des caisses, y compris celles qui ont été exclues pour des raisons
de risque de biais.

Les montants réellement réglés par les CPAM (Régime Général stricto
sensu et SLM) au mois de mai 1993 pour les dépenses de pharmacie ont été
fournis par le département Statistique de la CNAMTS. Ce montant
réellement réglé ramené au taux de sondage de 1/48 et à une semaine de
règlement s'élève à 35 526 452 francs. D'autre part, les montants facturés
recueillis pour les décomptes de l'enquête s'élèvent à 34 820 424 francs
après élimination des seuls documents de facturation provenant d'erreurs de
sélection ou comportant exclusivement des fournitures du TIPS.

La comparaison aboutit à une différence globale de + 2% en faveur des
montants réellement réglés au niveau national ; la différence est de - 0,07%
pour le Régime Général stricto sensu et de + 14,37% en moyenne pour les
9 groupes de SLM. L'étude particulière de chaque SLM a permis de
maintenir les trois pour lesquelles la différence constatée n'excède pas la
différence moyenne des SLM :

. MGEN, mutuelle générale de l'éducation nationale, avec une différence
de + 11,51%,

. MGPTT, mutuelle des postes et télécommunications, avec une
différence de + 6,83%,

(*) Cf.lexique
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. le groupe des mutuelles non classées, avec une différence de + 9,18%.

Ces trois SLM totalisent 55% des données provenant des 9 SLM.

Six SLM ont été éliminées de l'exploitation finale de l'enquête. Elles
représentent 8 944 documents de facturation (y compris ceux éliminés pour
une des raisons précédentes).

Ce sont :

. la Mutuelle de la Fonction Publique, avec une différence de + 19,43%
(3 992 documents de facturation),

. la Mutuelle de la Police, avec une différence de + 22,78%
(801 documents de facturation),

. la Mutuelle de l'E.D.F., avec une différence de + 40,05%
(1 302 documents de facturation),

. la Mutuelle des Etudiants, avec une différence de + 23,79%
(1 406 documents de facturation),

. la Mutuelle des Collectivités Locales, avec une différence de - 245,9%
(640 documents de facturation),

. la Mutuelle des Hospitaliers, avec une différence de + 27,55%
(803 documents de facturation).

Après élimination de ces six SLM, l'étude des concordances financières
entre le montant facturé recueilli sur les décomptes de l'enquête et les
montants réellement réglés par les SLM révèle alors une différence de
8,78% en faveur de cette dernière.

La validation a entraîné l'élimination de certains documents de facturation.
Toutefois la représentativité nationale ne semble pas remise
fondamentalement en cause pour deux raisons :

. d'une part, les sept CPAM éliminées sont réparties de manière
relativement homogène dans les différentes classes de CPAM établies
sur les critères d'âge, de sexe et de catégorie socio-professionnelle des
assurés,

. d'autre part, 55% des documents de facturation provenant des SLM ont
été analysés. La sélection manuelle des documents de facturation peut
expliquer les écarts ayant motivé l'élimination de 45% des documents de
facturation des SLM; le maintien de ces derniers dans l'échantillon
analysé aurait perturbé davantage la représentativité que leur élimination.
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Les résultats exposés ici portent sur 80,64% des données analysables
(127 958 ordonnances analysées au lieu de 158 674 ordonnances). Toute
extrapolation des résultats bruts à l'ensemble des CPAM doit tenir compte
du taux de sondage (1/48 des assurés et ayants droit du Régime Général) et
de la fraction inverse des données analysées ( soit 1/0,8064 = 1,24).

En définitive, 127 958 documents de facturation de prestation de pharmacie
font l'objet de l'analyse statistique. 8,55% des documents de facturation et
7,58% du montant facturé proviennent des trois SLM maintenues.

2.5. Analyse statistique

Les données des 127 958 ordonnances ont été traitées par le service Expertise en
Santé Publique/Recherches d'Informations Médicalisées de l'Echelon National du
Service Médical en liaison avec le service Pharmacie.

Les logiciels Statistics Analysis System (SAS version 6.08 sous WINDOWS), SPSS
(version 6.0 sous WINDOWS), et EXCEL (version 4.0 sous WINDOWS) ont été
utilisés pour ce traitement.

Le test du  2 pour la comparaison des pourcentages et le test de Student pour la
comparaison de deux moyennes ont été utilisés avec un risque de 5%.

Les intervalles de confiance des moyennes et des pourcentages ont été calculés au
risque de 5%.

La ligne de prescription est l'unité statistique qui permet d'étudier individuellement
les spécialités allopathiques, les groupes et les familles thérapeutiques. Il n'y a pas
d'indépendance médicale entre les différentes spécialités d'une ordonnance. Toutefois
le volume important des données nous permettra d'utiliser un certain nombre de tests
statistiques: plus de 22% des ordonnances comportent une seule ligne de
prescription.

3. RESULTATS

Les résultats portent sur un échantillon de 127 958 ordonnances correspondant à un
montant facturé de 28,5 millions de francs. Les ordonnances contenant uniquement des
prescriptions de spécialités allopathiques (appelées groupe 2 sur la fiche de recueil)
représentent 93,83 % des ordonnances analysées. Celles composées exclusivement de
lignes de prescription du groupe 1 (homéopathie, préparations magistrales,...) 1,56 % et
celles associant ces deux types de prescriptions 4,61 %.

Les résultats sont exposés en trois parties :
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. la première partie est consacrée aux résultats des prescriptions de spécialités
allopathiques (125 987 ordonnances analysées) associées ou non à des lignes de
prescription du groupe 1,

. la seconde est consacrée aux résultats des prescriptions de préparations magistrales, de
spécialités homéopathiques et de médicaments importés (7 898 ordonnances analysées)
associées ou non à au moins une spécialité allopathique,

. la dernière est relative aux informations sur les bénéficiaires et la nature des documents
de facturation.

3.1. Les spécialités allopathiques

Pour les 125 987 ordonnances de l'échantillon analysé comportant au moins une
spécialité allopathique (98,44% des ordonnances), 405 359 lignes de prescription
ont été comptabilisées; elles correspondent à 3 020 produits pharmaceutiques(*)

parmi les 5 000 environ répertoriés dans le dictionnaire Vidal. Nous aborderons
successivement :

. la fréquence des lignes de prescription en fonction des produits pharmaceutiques
et regroupements divers,

. la répartition des montants réglés en fonction des produits pharmaceutiques et de
leurs modes de regroupements,

. les relations entre, d'une part, le taux de prise en charge et, d'autre part, la
fréquence des lignes de prescription ainsi que les montants réglés,

. le nombre de lignes de prescription de spécialités allopathiques par ordonnance,

. la prescription des produits pharmaceutiques en fonction de la spécialité médicale
du prescripteur,

. la conformité du libellé de la prescription aux textes réglementaires,

. le respect de l'arrêté du 7 octobre 1991 sur la durée de prescription des
spécialités pharmaceutiques à visée anxiolytique et hypnotique,

. la conformité de la délivrance des spécialités pharmaceutiques par les
pharmaciens,

(*) Cf. lexique
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3.1.1. La fréquence des lignes de prescription en fonction des produits
pharmaceutiques et de leurs modes de regroupements(Résultats
obtenus sur les 405 359 lignes de prescription présentées au remboursement,
délivrées ou non ; Annexes 2 et 3)

3.1.1.1. Les familles thérapeutiques et les groupes pharmacologiques

Trois des quatorze familles thérapeutiques rassemblent plus de la
moitié (52%) des spécialités pharmaceutiques prescrites
(Cf. tableau II) : celle du système nerveux central (19%), celle de
l'appareil cardio-vasculaire (17%) et celle de l'appareil digestif et
du métabolisme (16%).

Tableau II Répartition des lignes de prescription en fonction de la
famille thérapeutique
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Au sein de la famille thérapeutique "Système nerveux central",
deux groupes pharmacologiques prédominent : les analgésiques
avec 46% des lignes de prescription et les psycholeptiques avec
38% (Ci tableau III).

Tableau III Répartition des lignes de prescription en fonction
du groupe pharmacologique au sein de la famille
thérapeutique "Système nerveux central"
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Ce phénomène de prédominance de quelques groupes au sein
d'une même famille est retrouvé; un peu atténué, pour les familles
"appareil cardio-vasculaire" et "appareil digestif et métabolisme".
Il faut trois groupes au sein de la première famille pour dépasser
la moitié des lignes de prescription (Cf. tableau IV) et quatre au
sein de la seconde (CE tableau V).

Tableau IV Répartition des lignes de prescription en fonction
du groupe pharmacologique au sein de la famille
thérapeutique "Appareil cardio-vasculaire"
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Tableau V Répartition des lignes de prescription en fonction
du groupe pharmacologique au sein de la famille
thérapeutique "Appareil digestif et métabolisme"
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La concentration des lignes de prescription sur quelques groupes
pharmacologiques se retrouve lorsque l'analyse porte sur
l'ensemble des groupes : plus de 50% des lignes de prescription
relèvent de 12 groupes sur les 87 répertoriés dans notre enquête
(Cf. tableau VI).

Tableau VI Répartition des lignes de prescription en fonction du
groupe pharmacologique
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3.1.1.2. Les produits pharmaceutiques les plus prescrits

Le phénomène de concentration relative des lignes de
prescription sur quelques groupes et quelques familles est dû à la
prédominance de certains produits pharmaceutiques : Doliprane˚,
Aspégic˚, Témesta˚, Di-antalvic˚, Lexomil˚. Ils totalisent à eux
cinq plus de 5% des lignes de prescription (Cf. tableau VII).

Les 13 premiers produits pharmaceutiques regroupent 10,32 %
des lignes de prescription et 184 produits pharmaceutiques
totalisent 50% des lignes de prescription. De nombreux produits
pharmaceutiques sont peu prescrits ; ainsi, 1 514 produits
comptabilisent moins de 21 lignes de prescription dans
l'échantillon.

Le Doliprane˚ est le produit pharmaceutique le plus prescrit ; il
l'est deux fois plus que l'Aspégic˚ ou le Témesta˚ et cinq fois plus
que le Surgam˚.

Les 20 produits pharmaceutiques les plus prescrits regroupés
dans le tableau VII comprennent 6 antalgiques, 2 antibiotiques,
2 anxiolytiques, 2 anti-inflammatoires, 2 vasodilatateurs et
1 vasculoprotecteur, 1 hypnotique, 1 hypocholestérolémiant,
1 diurétique, 1 antidiarrhéique et 1 fluidifiant bronchique.
D'autres absents de ce palmarès figurent néanmoins en bonne
position ; ainsi, le Prozac˚ (23ème rang) représente
l'antidépresseur le plus prescrit. Il se situe loin devant l'Anafranil˚
(92ème rang, cf. Annexe 3).

Parmi les molécules les plus prescrites, le paracétamol vient en
tête de la liste avec près de 15 000 lignes de prescription dans
l'échantillon, soit 3,70% des lignes de prescription. Une analyse
des fréquences des lignes de prescription en fonction de la nature
de la molécule n'est pas opportune ici parce que les
100 médicaments les plus fréquents correspondent à 90
molécules différentes. Seuls le paracétamol et l'acide
acétylsalicylique se retrouvent dans plus d'un médicament au sein
de ces 100 premiers.
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TableauVII Liste des 20 médicaments les plus fréquents au sein des
lignes de prescription
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3.1.2. La répartition des montants réglés en fonction des produits
pharmaceutiques et de leurs modes de regroupements(Résultats sur les
390 426 lignes de prescription remboursables, prescrites et délivrées ; Annexe 4)

3.1.2.1. Les familles thérapeutiques et les groupes pharmacologiques

Dans la répartition par famille thérapeutique, le montant réglé au
titre des médicaments de l'appareil cardio-vasculaire représente
plus du quart (26,63%) du total (Cf. tableau VIII). Les
médicaments du système nerveux central, prédominant en
nombre de lignes de prescription, pèsent 14,15% du montant
total remboursé; cela est dû principalement aux psycholeptiques
(anxiolytiques, hypnotiques, etc.) et aux psycho-analeptiques
(antidépressseurs, psychostimulants, etc.). Ces médicaments
totalisent respectivement 5,36 % et 3,41 % des montants
remboursés.

Tableau VIII Répartition des montants réglés dans l'échantillon en
fonction de la famille thérapeutique.
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La répartition par groupe pharmacologique montre que le
montant réglé le plus élevé concerne les antibiotiques avec
10,57% des montants réglés (près de 2 millions de francs dans
l'échantillon) ; ce montant est deux fois plus important que celui
se rapportant aux vasodilatateurs périphériques et cérébraux ou
aux psycholeptiques. (Cf. tableau IX)

On remarque aussi que les 10 premiers groupes
pharmacologiques sur les 87 répertoriés dans l'enquête
correspondent à plus de 50% des montants réglés. Parmi ceux-ci,
six appartiennent à la famille des médicaments à visée cardio-
vasculaire.

Tableau IX Répartition des montants réglés dans l'échantillon en
fonction du groupe pharmacologique.
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3.1.2.2. Les produits pharmaceutiques

Vingt et un produits pharmaceutiques représentent chacun plus
de 100 000 francs de montants réglés dans l'échantillon (Cf.
tableau X). A eux seuls, ils cumulent 17% de l'ensemble du
montant réglé. Au sein de ces vingt et un médicaments, seuls huit
se situaient parmi les vingt premiers médicaments les plus
prescrits. Ainsi le Mopral˚, au deuxième rang des médicaments
les plus coûteux, avait la 132ème place en lignes de prescription
ou le Prépulsid˚, au 19ème rang en coût, la 135ème place en
lignes de prescription.

Tableau X Liste des produits pharmaceutiques pour lesquels les
montants réglés dans l'échantillon dépassent 100 000 F*
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3.1.3. Les relations entre, d'une part, le taux de prise en charge et,
d'autre part, la fréquence des lignes de prescription ainsi que les
montants réglés (Annexe 5)

Pour une spécialité donnée, le montant réglé par l'Assurance Maladie
dépend de plusieurs facteurs :

. son prix public,

. le nombre de conditionnements délivrés,

. son taux de prise en charge par l'Assurance Maladie (au moment de
l'enquête, les quatre taux en vigueur étaient 0%, 40%, 70% et 100%),

. l'exonération éventuelle du ticket modérateur du bénéficiaire; cette
exonération concerne les prescriptions de médicaments soit, sur
ordonnance spéciale(*) ou sur ordonnance ordinaire liée à un AT soit, des
catégories précises de bénéficiaires (invalides par exemple).

Nous allons analyser les relations des deux derniers paramètres, taux de
prise en charge et exonération du ticket modérateur avec la fréquence des
lignes de prescription et les montants réglés pour chaque médicament ou
chaque groupe de médicaments.

3.1.3.1. Le taux de prise en charge des spécialités
pharmaceutiques (hors exonération)

Les quatre taux de prise en charge suivants 0%, 40%, 70%,
100% totalisent respectivement 3,68%, 27,59%, 68,51%, et
0,22% des lignes de prescription (Annexe 6)

Certains groupes pharmacologiques tels que les antitussifs, les
antivariqueux et les antispasmodiques sont majoritairement
remboursés à 40%. L'exemple des antitussifs illustre bien le
décalage entre les 2 types de classement; en effet, ils constituent
le 4ème groupe pharmacologique le plus prescrit, mais le 22ème
groupe pharmacologique en termes de montants réglés.

Au total, 81% des montants réglés se rapportent aux spécialités
remboursables à 70% qui représentent 68,65% des lignes de
prescription contre 17,6% des montants correspondent aux
spécialités remboursables à 40% (27,46% des lignes de
prescription) (Cf. tableau XI).

(*) Cf. lexique
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Tableau XI Répartition des lignes de prescription et du montant réglé
selon le taux de remboursement de la spécialité
pharmaceutique

Cinq groupes pharmacologiques regroupent 40% des spécialités
non remboursables (Annexe 6) : les hormones sexuelles
inductrices de l'appareil génital totalisent plus de 10% de ces
lignes de prescription, les vitamines (9,14%), les toniques
reconstituants (9,11%), les médicaments anti-obésité (6,75%),
les anti-inflammatoires et décongestionnants rhinopharyngés
(4,66%) ; (Cf Tableau XII).

Tableau XII Répartition des spécialités pharmaceutiques non
remboursables pargroupe pharmacologique
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Vingt-et-un produits non remboursables comptaient dans
l'échantillon plus de 100 lignes de prescriptions (Cf. tableau
XIII).

TableauXIIIListe des produits non remboursables dont le nombre de
lignes de prescription est supérieur à 100

(1) Depuis décembre 1993, ce vaccin est remboursable
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3.1.3.2. L'exonération du ticket modérateur

Les articles L 322-3 et L 322-4 du Code de la Sécurité
Sociale prévoient la suppression de la participation de l'assuré
aux prestations en nature servies par les Caisses d'Assurance
Maladie dans les cas d'affections comportant un traitement
prolongé et une thérapeutique particulièrement coûteuse, soit en
raison de leur inscription sur une liste d'affections, soit en raison
de leur caractère invalidant. En 1993, les médicaments destinés
au traitement des affections exonérantes étaient prescrits sur des
ordonnances spéciales(*) pour affections exonérantes.

Ces ordonnances spéciales représentent 13,8% des ordonnances
analysées (Annexe 7); elles totalisent près de 19% des lignes de
prescription. Principalement composés de spécialités prescrites
pour des maladies chroniques susceptibles de relever de
l'exonération du ticket modérateur, certains groupes
pharmacologiques comme les antidiabétiques ou les
antiparkinsoniens sont majoritairement prescrits sur des
ordonnances spéciales (Cf. tableau XIV).

Tableau XIVRépartition des lignes de prescription sur ordonnance
spéciale pour affections exonérantes en fonction du
groupe pharmacologique

(*) Cf. lexique
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Les ordonnances spéciales sont majoritairement associées à des
factures subrogatoires (90% d'entre elles) ; 7% accompagnent
une feuille de soins et 2% un volet de facturation(*).

Les prescriptions dans le cadre des Accidents du Travail ou
des Maladies Professionnellessont facturées sur des volets AT
et prises en charge à 100%. Elles représentent 0,52% des lignes
de prescription et 0,74% des montants réglés. Ce sont surtout
des anti-inflammatoires qui ont été prescrits.

3.1.4. Le nombre de lignes de prescription de spécialités allopathiques
par ordonnance

Le nombre de lignes de prescription par ordonnance varie entre 1 et 26,
avec une moyenne de 3,24 +0,02. Plus de 22% des ordonnances ne
comportent qu'une seule ligne de prescription ; près de 8 % des
ordonnances comportent sept lignes de prescription et plus (Cf. tableau
XV).

Tableau XV Répartition des ordonnances en fonction du nombre de lignes de
prescription qu'elles contiennent

(*) Cf. lexique
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Le nombre moyen de lignes de prescription par ordonnance varie selon
plusieurs critères. Selon la spécialité médicale du prescripteur (Cf.
tableau XVI) : il est significativement plus élevé pour les médecins
généralistes que pour les médecins spécialistes (test t de student = 103 ;
p < 0,0001).

Tableau XVI Nombre moyen de lignes de prescription par ordonnance
selon la spécialité médicale du prescripteur

Selon le support de l'ordonnance : le nombre moyen de lignes de
prescription par ordonnance était significativement plus élevé ( t = 69,58 ;
p< 1,10-9) pour les prescriptions sur ordonnances spéciales (4,58 +0,044)
que sur ordonnances ordinaires (3,02 +0,012).

Selon l'âge du malade (Cf. figure 1), le nombre moyen de lignes de
prescription par ordonnance décrit une courbe ayant un minimum à 20-
29 ans.
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Fig. 1 Nombre moyen de médicaments allopathiques par ordonnance en fonction
de l'âge

3.1.5. La prescription des produits pharmaceutiques en fonction de la
spécialité médicale du prescripteur (Annexes 8 et 10)

Les médecins généralistes ont été les prescripteurs les plus importants avec
70,5% des ordonnances, 78,2% des lignes de prescription et 79,2% des
montants réglés. Les spécialités pharmaceutiques de l'appareil digestif, de
l'appareil cardio-vasculaire et du système nerveux central constituent plus
de 55% de leurs lignes de prescription.

Les médecins spécialistes ont plus fréquemment prescrit des spécialités
pharmaceutiques appartenant à la famille thérapeutique qui correspond à
leur spécialité médicale comme le montre le tableau XVII La plupart des
médecins spécialistes avait plus de 55% de leurs prescriptions dans la
famille thérapeutique correspondant à leur exercice exclusif. Ainsi, pour les
neurologues, les psychiatres et neuro-psychiatres, 80% des lignes de
prescription sont relatives à des spécialités pharmaceutiques du système
nerveux central.
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Tableau XVII Répartition des lignes de prescription selon la famille thérapeutique
par spécialité médicale du prescripteur (spécialité médicale du
prescripteur non indiquée pour 4 839 lignes)

Comparativement à la prescription des autres spécialités médicales, les
pédiatres prescrivaient plus souvent des antibiotiques.

3.1.6. La conformité du libellé de la prescription aux textes
réglementaires

L'article R 5194 du code de la Santé Publique précise la formulation des
ordonnances qui comportent des médicaments renfermant des substances
vénéneuses(*) : le médecin doit, dans ce cas, indiquer la posologie, la
quantité prescrite ou la durée de traitement.

(*) Cf. lexique
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L'analyse de l'application de cet article concerne 59,5% des lignes de
prescription (242 653 lignes de prescription). Le tableau XVIII résume nos
observations en matière de conformité rédactionnelle des lignes de
prescription aux dispositions réglementaires précitées.

Tableau XVIII Répartition des lignes de prescription en fonction des associations
des trois critères jugeant la conformité à l'article R 5194 du code de
la Santé Publique

81% des lignes de prescription sont correctement rédigées par les
médecins qui indiquent la posologie, la durée de traitement et/ou le nombre
de conditionnements. Dans ces conditions, la délivrance du traitement par le
pharmacien, l'observance par le malade se trouvent facilitées.

L'absence totale de précisions au sens de l'article R 5194 concernait 1 585
lignes de prescription et 459 produits pharmaceutiques ; c'était en majorité
des pommades, des solutés ou des solutions buvables, des collyres ou des
suspensions. On remarque toutefois dans ces lignes de prescription la
présence de Témesta˚ (26 lignes de prescription), Lexomil˚ (17 lignes de
prescription), Digoxine˚ (7 lignes de prescription), Prozac˚ (5 lignes de
prescription), Diamicron˚ (4 lignes de prescription) ou Sintrom˚ (3 lignes
de prescription).
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3.1.7. Respect de l'arrêté du 7 octobre 1991 sur la durée de prescription
des spécialités pharmaceutiques à visée anxiolytique et hypnotique
(J.O. du 24.11.91)

L'arrêté du 7 octobre 1991 prévoit la limitation de la durée de prescription
des anxiolytiques à douze semaines et celle des hypnotiques à quatre
semaines (celle de l'Halcion˚ étant fixée à deux semaines).

Les pharmaciens conseils n'ont pu émettre un avis que pour 90,2% des
lignes de prescription concernées par l'application de cet article puisque
pour les 9,8% restantes, les ordonnances ne mentionnaient ni la durée du
traitement, ni le nombre de conditionnements. Au sein de celles qu'ils ont
pu étudier, 87% des prescriptions sont conformes à cet arrêté.

La comparaison entre anxiolytiques et hypnotiques (Tableau XIX) montre
une différence significative en faveur d'une meilleure conformité de
prescription à l'arrêté du 7 octobre 1991 pour les anxiolytiques par rapport
aux hypnotiques ( 2=1805 ; p < 1.10-8).

Tableau XIX Comparaison de la conformité de la prescription à l'arrêté du
7 octobre 1991 entre les anxiolytiques et les hypnotiques

Le comportement global des médecins recouvrait des disparités importantes
en fonction de leur spécialité médicale. En effet, les médecins généralistes
étaient responsables de 82% des lignes de prescription de spécialités
pharmaceutiques à visée anxiolytique ou hypnotique. Ils ont rédigé 83 +
0,53% des ordonnances comportant des anxiolytiques ou hypnotiques.

Le poids des médecins généralistes au sein des lignes de prescription des
anxiolytiques et/ou des hypnotiques influence notablement la valeur des
paramètres mesurant la conformité des prescriptions à l'arrêté du
7 octobre 1991.
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3.1.8. La délivrance des médicaments

L'article R 5148bis du code de la Santé Publique(*) est une disposition
réglementaire prise en application de l'article L 625 bis du code de la santé
publique prévoyant la lutte contre le gaspillage des médicaments. Il précise
que les pharmaciens d'officine ne peuvent délivrer la totalité des
médicaments pour des traitements dépassant un mois et qu'en l'absence
d'indications du médecin quant à la posologie et à la durée de traitement,
les pharmaciens délivrent une quantité minimale.

Sur les 390426 lignes de prescription ayant entraîné la délivrance de
spécialités pharmaceutiques, seules 382 319 d'entre elles ont pu être
analysées par les pharmaciens conseils ; 91,8% de ces lignes de prescription
ont été jugées conformes à l'article R 5148bis.

Parmi les 242 653 lignes de prescription correspondant à des spécialités
renfermant des substances vénéneuses (listes 1 et 2) ou des stupéfiants, 229
773 d'entre elles ont été analysées pour apprécier la qualité de la
délivrance. La conformité à l'article R 5148bis est excellente lorsque la
posologie est indiquée par le médecin (97%). Dans plus d'un tiers des cas,
la délivrance n'est pas conforme lorsque le médecin n'indique pas la
posologie.

Le tableau XX montre que la délivrance est moins bonne pour les
médicaments n'appartenant pas à une liste et meilleure pour les stupéfiants
(CHI 2 à 3 ddl = 973 ; p < 1.10-9).

Tableau XX Conformité de la délivrance à l'article R 5148 bis du Code de la
Santé Publique selon la liste d'inscription des médicaments évaluée
sur 380 960 lignes de prescription (p < 1.10-9 )

(*) Cf. lexique
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3.2. Les spécialités homéopathiques, les préparations magistrales, et les
médicaments importés

Les 7 898 ordonnances de spécialités homéopathiques et de préparations magistrales
ont fait l'objet de modalités de recueil particulières dans l'enquête (Cf. annexe I). Les
médicaments importés et les préparations magistrales hospitalières sont
exceptionnels (Cf. tableau XXI).

Tableau XXI Répartition des lignes de spécialités homéopathiques et de préparations
magistrales en fonction de leur catégorie (médicaments importés,
préparations hospitalières, autres).

3.2.1. Les spécialités homéopathiques

95,1% des 15 894 lignes de prescription de spécialités homéopathiques
étaient remboursables ; le montant total facturé (remboursable ou non)
s'élevait à 339 383 francs et le montant réglé par l'Assurance Maladie est
égal à 225 000 francs (66,30%).

Le nombre moyen de lignes prescrites par ordonnance est plus élevé pour
les spécialités remboursables (3,43  0,08) que pour celles non admises au
remboursement (1,68 +0,13).

Les ordonnances provenant des médecins généralistes sont en proportion
plus élevées que pour les spécialités allopathiques (88,5% au lieu de
70,5%). Parmi les spécialistes, les pédiatres (3,9% des ordonnances) et les
gynécologues (1,3% des ordonnances) apparaissent comme étant les plus
« gros » prescripteurs de spécialités homéopathiques.

3.2.2 Les préparations magistrales(homéopathiques et/ou allopathiques)

Les préparations magistrales concernent 3 985 ordonnances. Pour chaque
type de préparation magistrale, la grande majorité des ordonnances (plus de
73%) ne comporte qu'une ligne de prescription, c'est-à-dire une seule
formule de préparation magistrale (Cf. tableau XXII).
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Tableau XXII Répartition des ordonnances par nombre de lignes de prescription
pour chaque type de préparation magistrale (ppm : préparation
magistrale ; NL : nombre de lignes)

Des conditions de remboursement des préparations magistrales ont été
introduites dans le code de la sécurité sociale en 1989(*) (décret N˚ 89-496
du 12 juillet et arrêté d'application du 12 décembre). Seules sont admises
au remboursement, les préparations magistrales composées à partir d'une
liste limitative de principes actifs et présentées sous une forme galénique
définie.

Les préparations magistrales remboursables et les préparations magistrales
non remboursables correspondent respectivement à un montant facturé
dans l'échantillon de 107 077 francs et 110 040 francs. Les montants réglés
s'élèvent à 74 000 francs environ pour les préparations magistrales
remboursables. Les préparations magistrales homéopathiques remboursables
sont en moyenne plus onéreuses que les préparations magistrales
allopathiques remboursables (78 francs contre 46 francs facturées en
moyenne par ordonnance).

Les prescripteurs de ces préparations magistrales sont principalement les
généralistes (68,31%), les dermatologues (10,47%), les médecins
hospitaliers (5,87%) ainsi que les pédiatres.

17,23% des préparations magistrales non admises au remboursement ont
été prescrites sur des ordonnances spéciales.
Les pharmaciens d'officine ne doivent pas facturer comme remboursables
les préparations magistrales qui ne respectent pas les dispositions
réglementaires de l'arrêté du 12 décembre 1989. Dans cette étude, il a été
constaté que 19,80% des préparations magistrales non remboursables
avaient été facturées à tort comme remboursable. Cette facturation faite à
tort s'élève à 36 382 francs et représente 33% du montant facturé des
préparations non admises au remboursement.

(*) Cf. lexique
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Les facturations irrégulières ont été faites principalement sur une feuille de
soins (42,38%) ou sur facture subrogatoire (38,21%) dans une des
colonnes réservées aux médicaments remboursables.

3.3. Les bénéficiaires

Les ordonnances étudiées proviennent de bénéficiaires ayant en moyenne
45,2 +0,1 ans. L'âge médian est de 46 ans. Une ordonnance sur trois concerne un
bénéficiaire de plus de 59 ans alors que moins de 18% des ordonnances proviennent
de bénéficiaires de moins de 20 ans(Cf. tableau XXIII).

Tableau XXIII Répartition des ordonnances et des lignes de prescription selon l'âge du
bénéficiaire (126 242 ordonnances)
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Les bénéficiaires féminins sont les plus gros consommateurs de médicaments, avec
deux ordonnances sur trois réglées dans la semaine d'étude. Le tableau XXIV
montre l'hétérogénéité de la proportion de bénéficiaires féminins selon les classes
d'âge. La répartition homogène des ordonnances entre sexes masculin et féminin est
déséquilibrée dès 10-19 ans et atteint 73% au profit des femmes au-delà de 79 ans.

Tableau XXIV Répartition des ordonnances en fonction de l'âge et du sexe du bénéficiaire
(N=125 918 ordonnances)

3.4. Les documents de facturation

La répartition des documents de facturation (cf. figure 2) montre que la facture
subrogatoire est majoritairement utilisée par les bénéficiaires ; elle est d'autant plus
utilisée que le montant facturé est élevé. La feuille de soins et le volet de facturation
regroupent moins de 44% des documents de facturation. Les autres documents de
facturation sont en proportion négligeables.
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Fig 2 Répartition des documents de facturation en fonction de leur nature

Tableau XXV Répartition des montants réglés en fonction de la nature du document de
facturation

La prépondérance des factures subrogatoires est encore plus marquée au niveau des
montants réglés (Cf. tableau XXV).

La nature du document de facturation a une influence sur la conformité de la
délivrance à l'article R 5148bis : 94% des lignes de prescription sont délivrées
conformément pour les feuilles de soins et les volets de facturation alors que cette
proportion est de 91% pour les factures subrogatoires et les volets AT.
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4. DISCUSSION

"Payeur aveugle", c'est le qualificatif que beaucoup attribuent, à juste titre, à l'Assurance
Maladie parce qu'elle ne connaît pas la nature des prestations qu'elle prend en charge. Pour
dépasser cette situation, c'est-à-dire désirer devenir un "acheteur mieux éclairé", elle doit
mener des enquêtes complexes et onéreuses. Ce fut le cas en 1992 lorsque le directeur de
la Caisse Nationale de l'Assurance Maladie des Travailleurs Salariés et le Médecin Conseil
National décidèrent de réaliser une enquête sur la pharmacie. Ils attendaient de cette
enquête la connaissance de la répartition des médicaments en fonction de leur nature et
une estimation de la proportion des comportements des différents acteurs (prescripteurs et
pharmaciens d'officine) contraires aux textes réglementaires.

4.1. De la représentativité de l'échantillon

Au premier objectif sur la nature des médicaments, l'enquête déclenchée en 1993 ne
répond que partiellement car le sondage a été limité à la population des lignes de
prescription présentées au remboursement des caisses pendant la semaine du 10 au
15 mai 1995. L'Assurance Maladie a renoncé aux représentativités annuelle ou
semestrielle parce qu'elles obligent à mobiliser d'énormes moyens avec le risque
d'engendrer des biais en raison de la complexité méthodologique ou de la lassitude
des enquêteurs. Par cet abandon, elle a accepté de n'avoir qu'un regard partiel sur la
nature des médicaments ; ce regard ne porte que sur les lignes de prescription
présentées au remboursement des Caisses au mois de mai.

Ainsi, cette enquête apporte un reflet d'autant plus proche de la réalité annuelle que
la prescription n'est pas influencée par un facteur saisonnier. Les estimations sur les
prescriptions des anti-parkinsoniens, des anti-diabétiques, des anti-tuberculeux, etc.
sont proches, en valeur absolue, d'une réalité annuelle. Au contraire, la distorsion
risque d'exister pour les antibiotiques, les antitussifs, la thérapeutique anti-
allergique : elle empêche donc toute extrapolation à l'année, d'une part, en valeur
absolue pour les spécialités pharmacologiques de ces groupes et, d'autre part, en
valeur relative pour l'ensemblede la répartition.

Par contre, nous pouvons faire l'hypothèse, sans grand risque, que ces facteurs
saisonniers ne modifient, à médicament donné, ni la qualité rédactionnelle des
ordonnances, ni le respect de la réglementation par les médecins et les pharmaciens
d'officine.

Parce que les opérations de sélection des individus statistiques étaient décentralisées
sur 132 caisses et sur les sections locales mutualistes, parce que la procédure de
sélection incluait une opération manuelle réalisée dans chaque caisse (numérotation
des individus statistiques sur listes établies informatiquement puis extraction de ceux
qui avait été désignés par tirage au sort) et parce qu'aucune procédure de correction
des non-réponses n'avaient été envisagée, l'ENSM a estimé nécessaire de valider la
représentativité de l'échantillon.
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La validation des données a abouti à l'élimination d'ordre méthodologique de
33 373 documents de facturation, soit 20,69%.
La représentativité nationale pourrait être mise ici en question particulièrement en
raison de l'élimination de sept Caisses Primaires d'Assurance Maladie sur 132 et de
six Sections Locales Mutualistes sur neuf. Mais il s'est avéré que les Caisses
Primaires d'Assurance Maladie éliminées sont réparties de manière équivalente dans
chacun des trois principaux groupes homogènes de caisses parmi les six établis en
fonction de l'âge, de la catégorie socioprofessionnelle et du sexe de la population
générale. Nous avons fait l'hypothèse qu'avec les critères retenus, l'élimination de
ces CPAM introduit un biais plus faible dans les résultats que ne l'aurait provoqué
leur maintien. C'est pourquoi, nous avons accepté la représentativité des résultats
pour les bénéficiaires du Régime Général de l'Assurance Maladie, c'est-à-dire
environ 80% de la population française au cours de la semaine de recueil en 1993.

Le coefficient multiplicatif de 1,24 permet une extrapolation de nos résultats
observés sur l'échantillon à l'ensemble des bénéficiaires du Régime Général car
80,64% des données susceptibles d'être analysées l'ont été. Cette extrapolation
donne une estimation des prescriptions pharmaceutiques pour le Régime Général qui
nécessite d'être commentée si l'on veut éviter les erreurs d'interprétation : d'abord,
elle suppose que chacune des CPAM éliminées a réglé autant de documents de
facturation que la moyenne nationale par caisse ; ensuite, elle suppose que les
ordonnances éliminées comportent en moyenne autant de lignes de prescription que
celles maintenues ; enfin, la répartition homogène des CPAM évoquée plus haut ne
prend pas en compte la variabilité qualitative et quantitative des prescriptions
pharmaceutiques dans les différentes caisses primaires. La prescription n'est pas
uniquement liée à l'âge, à la catégorie socio-professionnelle et au sexe ; le taux de
couverture complémentaire et le pourcentage de bénéficiaires exonérés du ticket
modérateur dans une CPAM sont des facteurs pouvant modifier la prescription et la
consommation pharmaceutiques. Notre utilisation du critère d'homogénéité des
caisses lié à trois caractéristiques de la population (sexe, âge, catégorie
socioprofessionnelle) pourrait donc masquer une hétérogénéité dans le volume des
prescriptions pharmaceutiques. Néanmoins, la proximité du montant moyen facturé
d'une ordonnance de médecin généraliste dans l'échantillon (247 F) et du montant
moyen facturé par acte prescripteur (250F) calculé à partir des statistiques
comptables inter-régimes[CNAMTS - Département Statistique,"Le secteur
libéral des professions de santé en 1993", Carnets Statistiques 1994, N˚ 80,
p. 52] milite en faveur d'une bonne représentativité de nos résultats si l'on accepte
l'hypothèse que la quasi-totalité des actes des généralistes sont des actes
prescripteurs. La CNAMTS définit les actes prescripteurs comme ceux cotés en C
(consultation), en V (visite) ou en K (acte de traitement non chirurgical ou
d'exploration). Cette définition ne permet pas de faire une comparaison chez les
médecins spécialistes car ceux-ci n'accompagnent pas systématiquement leurs actes
d'une ordonnance de médicaments.

La démonstration de la représentativité de nos résultats n'appartient pas à la glose
intellectuelle abstraite ; dans un pays où, par absence de codage généralisé des actes,
les données sur la consommation des médicaments manquent, cette représentativité
conditionne la portée des résultats de l'enquête. Pour la valider, nous avons comparé
nos résultats avec ceux du CREDES. Malheureusement, ces résultats ne sont
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comparables à aucune des deux enquêtes du CREDES parce que ces trois enquêtes
n'observent pas les mêmes individus statistiques. La première du CREDES, celle qui
utilise le suivi de 11 521 personnes issus de foyers dont un membre au moins est
bénéficiaire du Régime Général de l'Assurance Maladie en 1993, porte sur la
consommation de soins pendant un mois de l'année 1993[A. Bocognano et al.,
"Santé, soins et protection sociale en 1993", CREDES, Octobre 1994, p. 83].
La seconde du CREDES, issue d'un traitement des bases Informations Médicales et
Statistiques (IMS) utilise la notion de doses journalières délivrées dans l'indication
principale du médicament (DDD = daily delivred dose) pour 1000 personnes par
jour [T. Lecomte et Al., "Consommation pharmaceutique en Europe en 1992",
CREDES, Décembre 1994, p. 57].La divergence de nature des individus
statistiques nous empêche d'utiliser les comparaisons pour confirmer ou infirmer la
représentativité de l'une ou l'autre enquête. Elle contraint à préciser ce dont on parle
lorsque l'on expose des résultats. En effet, les différences entre la répartition des
psycholeptiques en anxiolytiques, hypnotiques et neuroleptiques entre l'enquête du
CREDES-IMS (54%, 39%, 7%) et la nôtre (54%, 24%, 22%) pourrait, par
exemple, étonner sans cette précision.

L'individu statistique choisi par la seconde enquête du CREDES présente peut-être
l'avantage de rendre comparables les données de différents pays européens, mais ce
choix sous-estime l'utilisation d'un médicament dans ses indications secondaires à
doses plus faibles que celles utilisées dans ses indications principales. Ce
raisonnement pourrait expliquer l'écart observé entre neuroleptiques et hypnotiques
à travers notre répartition et celle du CREDES ; en effet, certains neuroleptiques
sont utilisés comme analgésiques ou anti-émétiques à doses faibles par rapport à leur
usage comme anti-psychotiques.

Deux biais statistiques possibles de notre enquête réside, d'une part, dans
l'interdépendance entre les médicaments prescrits sur une même ordonnance et,
d'autre part, dans l'analyse de la consommation pharmaceutique décalée dans le
temps. La réalisation de l'enquête à partir de décomptes d'ordonnances réglées par
l'Assurance Maladie au mois de mai reflète un ensemble comprenant des
prescriptions des mois d'avril et mai, et accessoirement une partie de celles du mois
de mars. Ce décalage ne peut être évité actuellement sans le codage des
médicaments et la réalisation d'une étude prenant comme référence la date de la
prescription.

L'interdépendance médicale peut être définie comme la relation qui existe entre
chaque médicament prescrit sur une même ordonnance pour une même pathologie.
Une pathologie plus ou moins représentée pourra alors augmenter le volume des
prescriptions dans un groupe pharmacologique particulier. Dans notre échantillon, la
randomisation a permis d'éviter ce biais grâce à la constitution d'échantillon
représentatif dans chaque échelon local. On estime que les différentes pathologies
de chaque échelon local sont représentées dans l'échantillon étudié. La
représentativité nationale découle de l'agrégation d'échantillons locaux représentatifs.
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4.2. Des résultats de l'enquête

La prépondérance des spécialités allopathiques (98% des ordonnances) sur les
spécialités homéopathiques, préparations magistrales ou médicaments importés nous
a conduit à consacrer cette discussion aux premières.

4.2. 1. Quels produits pharmaceutiques ? Pour qui ? Prescrits par qui ?

Trois familles thérapeutiques se détachaient des autres en mai 1993 : le
système nerveux central, l'appareil cardio-vasculaire, et l'appareil digestif.
On pourrait croire que leur distance par rapport aux familles de l'appareil
respiratoire et des anti-infectieux par voie générale était liée au facteur
saisonnier. Mais la comparaison de nos résultats avec ceux de l'enquête
"Morbidité - Prescription Pharmaceutique" de 1982-1983 [Enquête
« Morbidité - Prescriptions pharmaceutiques - Résultats de la 1ère
année - Nov. 1982 - Nov 1983 - Paris, CNAMTS, Sept. 851montre que,
en dehors de "l'appareil digestif et métabolisme", du "sang et organes
hématopoïétiques" et de la famille "Divers", les poids relatifs des familles
sont quasi-identiques en 1982-83 et en 1993 (Cf. tableau XXVI). Comme si
les données du mois de mai s'approchaient des moyennes mensuelles !

Tableau XXVI Comparaison des répartitions des lignes de prescriptions en
fonction des familles thérapeutiques entre l'enquête "Morbidité -
Prescription pharmaceutique" de 1982-1983 et l'enquête de 1993
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Au sein des analgésiques, en 1993, la part dominante du paracétamol sur
l'aspirine relevait des comportements médicaux de plus en plus attentifs à la
morbidité iatrogène. La prépondérance de certains produits
pharmaceutiques tels que Doliprane˚ et Aspégic˚ aurait pu être due à un
effet "demande" lié à des patients habitués à utiliser des médicaments
connus et dans lesquels ils avaient confiance.

Plus de femmes (62%) que d'hommes, plus de personnes âgées au sein des
consommateurs de spécialités phamaceutiques (33% de plus de 60 ans) que
ne laisserait prévoir leur poids démographique (20% de la population
générale) : c'étaient les caractéristiques bien connues des consommateurs de
pharmacie, avec des valeurs proches de celles de l'enquête "Morbidité -
Prescriptions pharmaceutiques" de 1982-1983 (61% de femmes, 30% de
plus de soixante ans).

Enfin, le poids des généralistes comme prescripteurs de pharmacie (70%
des ordonnances), beaucoup plus important que leur représentation dans la
profession (56%), est lié à leur rôle de médecins de famille, chargés de
soigner le malade globalement et de surveiller les traitements initiés par les
spécialistes. Ce poids a diminué depuis 1982-1983 où il valait 76%. La
stabilité de leur nombre moyen de 3,6 lignes de prescription par ordonnance
entre 1983 et 1993 (ainsi que celui des spécialistes) pourrait faire porter la
responsabilité de l'augmentation des dépenses de pharmacie sur d'autres
facteurs que l'allongement de l'ordonnance (prix unitaire moyen des
spécialités pharmaceutiques, augmentation du nombre d'ordonnances,
croissance démographique, vieillissementde la population...).

4. 2. 2. Des montants réglés par l'Assurance Maladie

Il n'y pas de lien entre le rang d'un produit pharmaceutique, d'un groupe ou
d'une famille en termes de nombre de lignes de prescription et celui qu'ils
occupaient au sein des montants en raison des différences de prix unitaire :
le Mopral˚, 132ème en lignes de prescription, était le deuxième en montant
réglé ; le Doliprane˚, premier en nombre de lignes, était 12ème en montant.
L'Augmentin˚ a un poids en montant (1,3%) double de celui en lignes
(0,55%), etc.

Ce que nous observons pour les produits est retrouvé pour les groupes et
les familles : par exemple, les analgésiques pesaient 8,8% des lignes et
4,37% des montants. Ainsi, l'analyse doit utiliser les deux abords pour être
complète. Elle doit également prendre en compte le taux de remboursement
des produits pharmaceutiques pour en évaluer le poids en francs puisque
des groupes pharmacologiques largement prescrits mais peu coûteux
n'étaient pris en charge qu'à 40% (anti-tussifs, anti-inflammatoires,
décongestionnants rhinopharyngés) alors que des produits plus coûteux
avaient une prise en charge à 70% (antibiotiques, thérapie cardiaque, béta-
bloquants, inhibiteurs de l'enzyme de conversion, etc.).
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Les 3,67% de lignes de prescription de spécialités non remboursables
étaient un minimum puisqu'il paraît évident que beaucoup d'ordonnances ne
comportant que des médicaments non remboursables n'ont pas été
présentées au remboursement. Il est à souligner que l'Isoméride˚ était le
produit le plus prescrit en mai 1993 et qu'un avis de pharmacovigilance a
été adressé aux prescripteurs deux ans plus tard sur le risque de survenue
d'hypertension artérielle pulmonaire primitive suite à la prise
d'anorexigènes pendant des périodes supérieures à trois mois.

4. 2. 3. De l'application des textes réglementaires

Le constat de cette enquête sur la conformité du comportement des acteurs
(prescripteurs et pharmaciens d'officine) aux textes réglementaires est
ambigü.

Pour la prescription : certes, 87% des lignes de prescription comportaient
l'indication de la posologie ; certes, 93%, la durée et le nombre de
conditionnements : certes, la majorité des spécialités pharmaceutiques pour
lesquelles aucun des trois critères n'était indiqué (proportion infime de
0,7%) sont destinées à l'usage externe. Mais, dans 19% des cas, il y avait au
moins deux éléments nécessaires à la bonne interprétation de la prescription
qui manquaient. Dix-neuf pour cent, c'est à la fois beaucoup et à la fois un
motif de satisfaction puisque ce taux était de 34% en 1982-1983 (cf.
enquête "Morbidité-Prescriptions pharmaceutiques").

Un constat en demi-teinte peut également être porté sur la conformité de la
délivrance : celle-ci était excellente en 1993 lorsque la posologie était
indiquée (seulement 3% de lignes de prescription délivrées en infraction)
mais elle était contraire à la réglementation dans plus d'un tiers des cas
lorsque cette posologie n'était pas indiquée. Le taux de 20% de
préparations magistrales facturées par le pharmacien d'officine sans
indication du caractère remboursable sur le document de facturation
interpelle également quant au respect des modalités de remboursement.
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LEXIQUE

1. Classification E. Ph. M.R.A.

Les spécialités pharmaceutiques rencontrées dans l'étude ont été rangées selon la
classification développée par un groupe européen dénommé "European Pharmaceutical
Market Research Association".

Cette classification comporte quatre niveaux de regroupement :

. Le premier niveau est anatomique, il comprend 13 classes correspondant aux
principaux appareils de l'organisme, une classe divers ainsi qu'une classe regroupant
les solutés à usage hospitalier. Dans la présentation de nos résultats c'est ce premier
niveau de classification qui est dénommé « famille thérapeutique », par exemple, le
Doliprane est classé dans la famille thérapeutique « système nerveux central ».

. Le deuxième niveau comprend 91 sous-classes correspondant à des regroupements de
médicaments en fonction de leur action pharmacologique. Dans la présentation de nos
résultats c'est ce deuxième niveau qui est dénommé « groupe pharmacologique », par
exemple le Doliprane est classé dans le groupe pharmacologique « Analgésiques ».

. Les niveaux suivants correspondent à des subdivisions plus fines d'ordre soit
pharmacologique, soit chimique, le Doliprane est classé dans la classe de 3ème niveau
appartenant aux « analgésiques non narcotiques, antipyrétiques ». Les troisième et
quatrième niveaux de la classification ne sont pas abordés dans la présentation des
résultats.

2. Code C.I.P.

C.I.P. signifie : "Club Inter-Pharmaceutique".

Numéro d'identification administrative à sept chiffres de l'autorisation de mise sur le
marché ou numéro d'A.M.M. publié au journal officiel, attribué à chaque spécialité
pharmaceutique.

3. Code de la santé publique (C.S.P.)

Article R 5194 (Décret N˚ 88-1232 du 29 décemhre 1988 et Décret N˚ 92-963 du 7
décembre 1992)

« Toute ordonnance comportant une prescription de médicaments ou de produits
mentionnés à la présente section doit être rédigée après examen du malade et indiquer
lisiblement :
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1˚ - Le nom, la qualité et, le cas échéant, la qualification du titre du prescripteur, son
adresse, sa signature et la date à laquelle l'ordonnance a été rédigée.

2˚ - La dénomination du médicament ou du produit prescrit, sa posologie et son mode
d'emploi.

3˚ - La quantité prescrite ou la durée du traitement et, éventuellement le nombre de
renouvellements.

etc... »

Arrêté du 7 octobre 1991 modifié

Dispositions réglementaires prises en application de l'article R. 5208 du C.S.P. qui limite
la durée de prescription :

. à 4 semaines, pour les spécialités pharmaceutiques contenant des substances à
propriété hypnotique et dont l'indication thérapeutique de l'autorisation de mise sur le
marché est l'insomnie ;

. à 12 semaines, pour les spécialités pharmaceutiques contenant des substances à
propriété anxiolytique et dont l'indicationthérapeutique de l'autorisation de mise sur le
marché est l'anxiété.

Article R. 5148 bis

Dispositions réglementaires du C.S.P. datant de 1968 et 1975 destinées à lutter contre le
gaspillage des médicaments :

. Décret n˚ 68-1148 du 16 décembre 1968 :

"En application des dispositions de l'article L. 625 bis du présent code, lorsqu'une
spécialité pharmaceutique est présentée sous plusieurs conditionnements, différents
quant à la contenance et au nombre d'unités thérapeutiques, le pharmacien est tenu de
délivrer aux bénéficiaires d'un régime d'assurance maladie et aux bénéficiaires de l'aide
sociale le conditionnement le plus approprié à la posologie et à la durée du traitement
prescrit. En l'absence d'indication du médecin traitant sur la posologie et la durée du
traitement, le pharmacien est tenu de délivrer le plus petit modèle de conditionnement
commercialisé."

. Décret n˚ 75-317 du 5 mai 1975 :

"Il ne peut être délivré en une seule fois une quantité de médicaments correspondant à
une durée de traitement supérieure à un mois. Lorsque la prescription médicale
comporte une durée de traitement supérieure, le médecin traitant, pour permettre la
prise en charge de ces médicaments au titre d'un régime d'assurance maladie ou au
titre de l'aide sociale, doit expressément mentionner sur l'ordonnance le nombre des
renouvellements nécessaires par période maximale d'un mois dans la limite de six mois
de traitement.
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Toutefois, pour les médicaments contraceptifs, la délivrance peut être effectuée pour
une durée de trois mois. Les renouvellements sont autorisés, à la condition qu'il en
soit fait mention sur l'ordonnance et dans la limite d'un an de traitement.

La date de l'exécution de l'ordonnance doit être portée par le pharmacien sur celle-ci
ainsi que sur la feuille de soins".

4. Code de la Sécurité Sociale (C.S.S.)

Décret n˚ 89-496 du 12 juillet 1989 (journal officiel du 17 juillet) et arrêté du 12
décembre 1989 (journal du 19 décembre) :

Dispositions réglementaires qui modifient l'article R. 163-1 du C.S.S. Elles fixent les
conditions de remboursement des préparations magistrales.

5. Convention médicale - Article 6 - 1er alinéa

"Le médecin formule ses prescriptions sur une ordonnance portant de façon lisible son
nom, son adresse, sa discipline et son numéro d'identification.

Les prescriptions sont formulées quantitativement et qualitativement avec toute la
précision possible, notamment en ce qui concerne la durée de traitement".

6. Décompte

Document fourni par la Caisse Primaire à un assuré ou à un tiers à l'occasion de la
liquidation des actes et/ou des prestations pour justifier le règlement.

7. Document de facturation

Toute pièce présentée par un assuré ou par un tiers aux Caisses Primaires en vue du
règlement sur laquelle l'ordonnateur des soins qualifie les actes et/ou les prestations et
justifie le paiement.
Il s'agit d'imprimés conformes à des modèles fixés par arrêté ministériel.

Lors de l'enquête ont été rencontrés cinq types de documents de facturation :

. La feuille de soins : elle est pré-identifiée au nom du prescripteur, délivrée par celui-ci
et comporte un volet de facturation destiné à la délivrance des médicaments par le
pharmacien.

. Le volet de facturation : document mis à la disposition des pharmaciens pour la
facturation des médicaments et produits, lorsque l'ordonnance n'est pas accompagnée
d'une feuille de soins (renouvellement d'ordonnance par exemple).

. la facture subrogatoire : document conçu en application du protocole d'accod du 30
septembre 1975 signé entre les professionnels et les organismes sociaux en vue de la
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facturation des médicaments. Le pharmacien d'officine, se trouve être subrogé dans le
droit de l'assuré lors du réglement de la dépense engagée.

. Le volet de facturation accident de travail (volet A.T.) : imprimé spécifique pour la
facturation aux Caisses Primaires des médicaments et produits dispensés à un
accidenté du travail pour lequel le remboursement est de 100%.

. Le bordereau 615 : document utilisé par les établissements de soins privés pour
facturer à un assuré ou à un tiers les actes et/ou les prestations fournis à l'occasion
d'un séjour dans l'établissement.

8. Famille thérapeutique

Les familles thérapeutiques regroupent l'ensemble des médicaments en fonction de leur
appartenance au premier niveau de la classification utilisée (niveau anatomique).

9. Groupe pharmacologique

Les groupes pharmacologiques sont des sous-classes subdivisant les familles
thérapeutiques et regroupant les médicaments en fonction de leur appartenance au
deuxième niveau de la classification utilisée.

10. Médicament importé

Médicament disponible seulement à l'étranger et n'ayant pas d'équivalent en France. Son
importation est subordonnée à une autorisation préalable exceptionnelle et non durable
délivrée par l'Agence du médicament.

11. Montant facturé

Le montant facturé correspond au prix total des médicaments (y compris le ticket
modérateur) payé au pharmacien d'officineou hospitalier.

12. Montant réglé (par l'Assurance Maladie)

Le montant réglé correspond à la part du montant facturé pris en charge par l'Assurance
Maladie eu égard aux conditions d'exonération et/ou aux taux de remboursement.

13. Ordonnance

Document écrit, rédigé et signé par le médecin prescripteur et remis au malade.
L'ordonnance est le support des lignes de prescription. En ce qui concerne les
médicaments, elle est dispensée par le pharmacien officinal ou hospitalier.
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14. Ordonnance ordinaire

Ordonnance comportant l'identification du prescripteur sans autre caractère particulier.

15. Ordonnance spéciale pour affections exonérantes (ordonnance spéciale)

Ordonnance d'un modèle particulier destinée aux prescriptions en rapport avec une
affection de longue durée exonérante du ticket modérateur.

16. Préparation hospitalière

"Tout médicament préparé sur prescription médicale et selon les indications de la
pharmacopée en raison de l'absence de spécialité pharmaceutique disponible ou adaptée,
dans la pharmacie à usage intérieur d'un établissement de santé et destiné à être dispensé
à un ou plusieurs patients dans ledit établissement". (Article L. 511-1-2˚ du C.S.P.)

Les préparations hospitalières observées dans l'enquête sont celles qui sont rétrocédées
en ambulatoire pour la poursuite de traitement à domicile.

17. Préparation magistrale

"Tout médicament préparé extemporanément en pharmacie selon une prescription
destinée à un malade déterminé". (Article L. 511-1-1˚ du C.S.P.)

Dans cette enquête, l'étude des préparations magistrales inclut celle des préparations
magistrales homéopathiques. Il s'agit de préparations simples dites unitaires ou de
préparations composées de mélanges de souches homéopathiques de concentration plus
ou moins importante.

18. Présentation

Chaque association, dosage, forme d'administration ou contenance différente d'un
produit constitue une présentation particulière.

19. Produit pharmaceutique

Tout médicament spécialisé contenant une ou plusieurs substances actives de base et
vendu sous une même dénomination, quels que soient les associations, dosage, forme
galénique ou modèles divers sous lesquels il est vendu.
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20. Spécialités homéopathiques

Les spécialités homéopathiques sont des médicaments préparés à l'avance par des
laboratoires homéopathiques autorisés par l'Agence du médicament. Les spécialités
homéopathiques remboursables sont préparées à partir de souches dont la liste est fixée
par arrêté ministériel (arrêté du 12 septembre 1984).

21. Spécialité pharmaceutique

"Tout médicament préparé à l'avance, présenté sous un conditionnement particulier et
caractérisé par une dénomination spéciale". (Article L. 511.1-5˚ du C.S.P.).

22. Taux de remboursement

Les taux de remboursement applicables aux médicaments à l'époque de l'enquête (mai
1993) en application de l'article R. 322-1 du C.S.S. et en fonction des avis de la
commission de la transparence sont les suivants :

. 100% pour les médicament reconnus comme irremplaçables et particulièrement
coûteux, leur vignette est blanche et barrée.

. 70% pour les autres médicaments, leur vignettte est blanche.

. 40% pour les médicaments principalement destinés au traitement des troubles ou
affections sans caractère habituel de gravité, leur vignette est bleue.

23. Thériaque

Base de données sur le médicament mise au point par une association loi 1901
dénommée «Centre national d'information sur le médicament hospitalier ou
C.N.I.M.H. » sous la responsabilité de pharmaciens hospitaliers.

24. Sempex-data

Base de données sur le médicament mise au point par la société d'éditions
médicopharmaceutiques S.E.M.P.

25. Ligne de prescription

Mode usuel de comptabilisation des médicaments.
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